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DAPôrs DFs mTA1UiAToYqI.
Pays. Date.

lpire britannique ................... 0 Mai 1930
lionl Sud-Africaine .............. .....1er mai - 1930
at libre d'Irlande ...................15 sept. 1930
triche ....................................... 27 mars 1931
Igarie........................................29 nov. 1M2
meznark ...................................... 9 sept. 1929

ype ................................... 27 juin 1930
ke... ................................. 18 sept. 1930

rvè e ... .. ... .. ... .. ... .. ... .. ... .. ... 20mars 1929
...... ..................... 17 fév. 1930

8 ................................ ..... 10 juillet 1930
àécOslovaquie, ................................. 19 fév. 1931

Adhé4ion8.
las.. .......... ........................... 23 août 1930

e .. . . . . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 5 M a i 1931

146io es sboronée uxréserves ci-aprs qui ont été acceptés Par lus Partie contrac-'&voir reçu communication cou >ormément auxdipoiton de 1 rtîdo, 17 dola, Convention -
Sternies de l'Article 11, les obligations découlant de la Convention ne s'étendront
2 ans l'Inde aux territoires de tout Prince ou Chef placé sous la suzeraineté de

1 e2 (1) (a). Les dispositions concernant les relevés du "trafic de transit"Il u pae ahel1Çb) de laPartie 1de l'Annexe, ne s'appliqueront pasaà 'Irde.Oee rlevés ifs au "trafic de frontière terrestre" de l'Inde ne seront ps établis

ce2111 (a) La question de savoir s'il serait possible d'entreprendre un recense-
MSltgnral *de l'agiculture dans l'Inde, et, dans l'affirmative, de quelle manièreLZquel intervalle, reste encore à déterminer. Dans le moment, l'Inde ne peut141iraucune obligation découlant dudit article.

et2 11(b> (1). En ce qui concerne les exploitations agricoles dans les régions
Slne éablies en praecon pourrai S inspirer, pour dresser les relevés, de

2e 2111(b)(2).Lesrelvésdes quantités de cultures récoltées pourront êitrete8 I daprè l'si ao du rendement annuel par unité de surface dans chaque

4 2 111e(d e revs doet qun à la Birmani ne pourotér sué
qui*cocere l retede 'Ine, es eleésne viseront que les forêits e. Ftt

qu le dipstions de la préhente Convention, aux termes de l'article 11,ne8&P-
En oute, laNorvg na n auueoigatioen e qui concerneltate


